
 

 

 

CANDIDATURE CHAMPIONNAT  

U14 D1 / SAISON 2023-2024 

 

CRITERES DE STRUCTURATION DU CLUB 
 
 

1 

Nombre de 
licenciés en 

U13G 
(futurs U14) 

Nombre de licenciés U13 (garçons) divisé par 10 = nombre de points  
 
 
 

maxi : 10 PTS 

 
Nombre 
licenciés: 

  

Nombre de points : 

  

 
 
 

2 

 

 
Fidélisation 
LICENCIES 
U12-U13 

Nbre de mutations en U12-U13 par rapport au nbre de licenciés U12 et U13  
 
 
 
 
 
 

maxi : 10 PTS 

Calcul : ((Nbre de licenciés - Nbre de mutés)x100) /Nombre de licenciés 

Nbre licenciés 
U12-U13: 

 
Nbre de mutés en U12-U13 

 
Résultat 

 

Entre 95 et 
100% 

Entre 90 et 94 
% 

Entre 80 et 89 % 
Entre 60 et 79 

% 
Inférieur à 60 

% 

 

10 PTS 8 PTS 6 PTS 4 PTS 0 PT 

 
 

3 

 

 
LABELS 

 

Label Elite 

 
Label 

Excellence 

 

Label Espoirs 
Dossier déposé 

(Avec pièces 
envoyées) 

  
 
 
 
 

maxi : 12 PTS 12 PTS 8 PTS 6 PTS 2 PTS 

CRITERES SPORTIFS 
 

 
5 

 
 

Niveau EQUIPE 
U13 PHASE 2 

Niveau 1 
poule A 

 

Niveau 1 
 

Niveau 2 
 

Niveau 3 
 

Niveau 4 
  

 
 
 

 
maxi : 20 PTS 

20 PTS 15 PTS 10 PTS 6 PTS 3 PTS 

     

 
 

6 

Niveau de 
diplôme de 
l'éducateur 

U13 (année en 
cours) 

Prise en compte du niveau de diplôme de l'éducateur de l'équipe U13 concernée  
 
 
 

maxi: 20 PTS 

DES BEF BMF CFF 2 (Certifié) Module U13 
Non 

diplomé 

20 PTS 15 PTS 10 PTS 7 PTS 4 PTS 0 PT 

 
 

7 

 
RESULTAT 

FESTIVAL FOOT 
U13 

Finale 
Nationale 

Finale 
Régionale 

 
Finale Départementale 

 
2ème tour 

Finaliste 
challenge U13 

  
 
 
 

 
maxi : 35 PTS 

20 PTS 15 PTS 10 PTS 5PTS 2 PTS 

Cumul des points si plusieurs équipes qualifiées 

 
 
 

8 

 
 

JOUEURS 
participant au 
concours du 
Pôle Espoirs 

1 point par joueur à la phase finale départementale 
1 point par joueur au 1er tour régional 

1 point par joueur au 2ème tour (cumul avec les points du 1er tour) 
1 point par joueur au Stage Probatoire (cumul avec les points acquis avant) 

1 point par joueur pour entrée au Pôle Espoirs (cumul avec les points acquis avant) 
Nous prendrons en compte les points des joueurs qui ont effectué la saison complète dans le club 

 

 

 TOTAL 
 

 


